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Erwägungen

E. 1
Il a déjà été statué sur la recevabilité du recours, qui a été admise. 2)

Ainsi que l’a relevé le Tribunal fédéral, le dossier ne permet pas de déterminer si, de quelle
manière et avec quel résultat la pesée des intérêts entre la nécessité de conserver des SDA
de qualité et la nécessité d’exploiter une gravière a été conduite par l’autorité.

Le recours sera admis, les deux arrêtés du Conseil d’État du 13 mars 2019 annulés et la
cause renvoyée à ce dernier afin qu’il procède, dans le sens des considérants du Tribunal
fédéral, à la pesée complète des intérêts commandés par le droit fédéral s’agissant de
l’atteinte aux SDA et prenne une nouvelle décision. 3)

Vu l’issue du recours, aucun émolument ne sera perçu et une aucune indemnité de
procédure ne sera allouée, la commune n’ayant soulevé ni devant la chambre de céans ni
devant le Tribunal fédéral le grief, décisif, ayant trait à la pesée des intérêts en matière de
protection des SDA (art. 87 LPA).
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